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TRES IMPORTANT 
 

 

 Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

   

Vous trouverez, en annexe, un extrait du règlement des études concernant le 
déroulement de votre mémoire. 

Nous vous demandons de le lire attentivement et de respecter 
scrupuleusement les dates de :   

o remise du titre exact ; 

o demande de report en seconde session ; 

o dépôt du mémoire. 

 

Tout manquement à cette procédure compromettrait ir rémédiablement votre 

admission aux épreuves.  

 

 En restant à votre disposition, nous vous prions de croire, Madame, 
Mademoiselle, Monsieur, à l’assurance de tout notre dévouement. 

 

 

Le Directeur, 

F. DELANAYE. 

 

�



RE G L E M E NT  DU ST AG E  E T  DU T .F . E .   

CATÉGORIE AGRONOMIQUE – SECTION AGRONOMIQUE 
TYPE LONG ET TYPE COURT 

 

 

1. Le rapport de stage  

Le contenu du rapport de stage doit refléter les objectifs du stage et comprendre 
entre autres les parties suivantes : 

·  La motivation du choix de l’étudiant 
 

·  L'entreprise 
a) Description générale de l'entreprise 

- domaines d'activités 
- dimension, nombre d'employés 
- les départements, les filiales 
- importance économique 

b) Décrire le fonctionnement de l'organisation 
 

·  Décrire l’environnement de travail et les responsabilités confiées au stagiaire 
 

·  Évaluer l'expérience au point de vue humain et professionnel : 
 

·  Décrire, du point de vue technique, les projets qui ont été confiés au stagiaire 
durant le stage. 

 

 Évaluation du stage                                                                                                                                 

Chaque orientation détermine la composition des jurys de stages. Un même jury 
évaluera tous les stages. 

Les critères d’évaluation sont définis par chaque orientation. 
 

Date de dépôt du rapport de stage  

Qu’ils présentent leur mémoire en juin ou en septem bre, les étudiants devront 
obligatoirement déposer leur rapport de stage, en 2  exemplaires, pour le lundi 
6 juin 2011 au plus tard  (sauf cas exceptionnel d’étudiant bénéficiant d’un e 
bourse de mobilité ou autre) et le présenter pendan t la session de juin.



2. Le travail de fin d’études (TFE) ou mémoire  

·  Le mémoire doit présenter les résultats originaux d’une étude personnelle et 
approfondie. Il peut avoir pour objet tant la synthèse des connaissances et 
leurs applications à un domaine original que la contribution au développement 
des connaissances dans un secteur bien précisé. 

 

·  Le texte du TFE  

Le texte du TFE doit être clair et concis ; une soixantaine de pages hors annexe 
devrait suffire. Le document final comprendra : 

�  La première de couverture recto dont la présentation est imposée ; 

�  la page de titre ;  

�  les remerciements ; 

�  la table des matières ;  

�  le résumé qui ne peut dépasser une page et 5 à 6 mots-clés.;  

�  l’ introduction ;  

�  « l’état de la question », ou partie bibliographique, qui consiste en une 
synthèse de l’état de la recherche 

�  les chapitres techniques nécessaires (matériels et méthodes utilisées 
pour l’obtention des résultats) ;  

�  les résultats et la discussion critique de ceux-ci ; 

�  la conclusion ; 

�  la bibliographie des documents utilisés dans le corps du 
TFE/MEMOIRE  (livres, articles, sites internet …), rédigée selon les 
normes décrites dans l’ouvrage de Bernard POCHET – Méthodologie 
documentaire, rechercher, consulter, rédiger à l’heure d’internet, De 
Boeck, 200p ;  

�  les annexes éventuelles ; 

�  la quatrième de couverture qui, comme la première de couverture 
doivent être retirée au service cours. 

L’attention des étudiants est attirée sur le fait qu’ils peuvent utiliser des textes et/ou 
des illustrations provenant d’autres travaux à condition d’en citer les sources. Ces 
textes et/ou ces illustrations ne peuvent constituer qu’une partie réduite du travail. Le 
plagiat induira un refus. 

 

 



·  Encadrement du TFE  

·  Le travail devra être encadré par des promoteurs, au minimum 2 issus 
de l’Institut et un extérieur ; ils en constitueront le jury. 

·  Un promoteur interne est le promoteur principal, il assure le suivi du 
travail et prend la responsabilité de l’encadrement. 

 

·  Nombre d’exemplaires du TFE   
 

  Le nombre d’exemplaires demandés à chaque étudiant et à déposer au centre 
de documentation est : 

·  2 pour le centre de documentation 

·  1 par  promoteur externe 

·  1 par  promoteur interne ou lecteur 

La bibliothécaire se charge de l’envoi des TFE aux promoteurs externes et de 
la mise à disposition des exemplaires pour les promoteurs internes. 

 
En plus du dépôt des TFE à la bibliothèque, un fichier word comprenant la 

page du titre et celle du résumé avec les mots clés doit être transmis à l’adresse 
E-mail suivante : biblio.isihuy@hech.be pour le site de Huy ou 
biblio.isigembloux@hech.be pour le site de Gembloux. 

 

·  Report du TFE 

En cas de report du dépôt du TFE en 2de session, l’étudiant doit en avertir 
son promoteur interne ainsi que le secrétariat des études  au plus tard le jour du 
dépôt du TFE/MÉMOIRE en première session.  

Confidentialité 

Dans certains cas, le TFE peut présenter un caractère confidentiel et le TFE 
ne peut dès lors être diffusé. Ce type de situation ne pose pas de problème 
pratique mais il convient d’en aviser le promoteur interne et, dans les plus brefs 
délais, la bibliothécaire, responsable du centre de documentation où un 
formulaire de confidentialité est disponible ; celui-ci doit être complété par le 
promoteur interne et remis à la bibliothécaire au plus tard le jour du dépôt du 
mémoire. La défense du TFE se réalisera à huis clos en présence d’un jury 
restreint. 

La confidentialité peut être demandée pour une durée limitée (1 à 10 ans) ou 
illimitée. 

 

 



·  La présentation orale 

·  Le jury est composé au minimum des promoteurs et/ou lecteurs du 
TFE ; il est présidé par le promoteur principal. 

·  La présentation étant publique, d’autres personnes peuvent assister à 
la soutenance. 

·  La présentation orale dure 20 minutes, elle est suivie de 20 minutes de 
questions-réponses. 

·  La présentation n’a pas pour but principal de résumer l’écrit mais de 
justifier publiquement l’argumentation et de développer la conclusion en 
ne négligeant pas les aspects prospectifs initiés par le travail. 

 

·  Critères d’évaluation 

·  Pour le document 
·  FOND  

·  le thème retenu présente un intérêt professionnel ou 
scientifique 

·  l'application de la méthodologie de recherche permet 
l'analyse d'une situation professionnelle 

·  le travail écrit est structuré : cohérence entre problématique, 
recherche et perspectives 

·  l'étudiant mobilise les connaissances théoriques adaptées à 
la situation décrite 

·  l'étudiant expose les applications pratiques de la recherche 
 

·  FORME  
·  le travail écrit est personnalisé 
·  l'étudiant utilise un vocabulaire scientifique et technique 

approprié au domaine d’étude 
·  la syntaxe et l'orthographe sont respectées 
·  les sources documentaires et bibliographiques sont 

pertinentes, sont mentionnées dans le corps du texte (auteur, 
date :p,xy) et reprises de manière complète dans la 
bibliographie 

·  Pour la PRESENTATION ORALE 
·  L’exposé  

·  mise en valeur du questionnement, de la démarche et des 
résultats obtenus 

·  qualité et contenu du support utilisé pour l’exposé 
·  aisance dans la présentation 

·  Le débat 
·  pertinence des réponses aux questions posées 
·  apport d’éléments nouveaux 
·  démonstration d’une large connaissance du domaine 

 

 



·  Cotation 

Le mémoire est coté sur 200 points (pondération 10) avec la répartition 
suivante : document : 120 points ; présentation orale : 80 points.  

·  Modalités pratiques  : 

a) Pour le vendredi 13 mai 2011 au plus tard  :  
 

Remise du titre exact pour la présentation en 1 ère session au 
secrétariat des études et/ou demande de report en 2 ème session   

 

b) Pour le mardi 31 mai 2011 au plus tard : dépôt des T.F.E. en bibliothèque, 
pour la 1 ère session.  
 

c) Pour le lundi 22 août 2011 au plus tard  : Remise du titre exact pour la 
présentation en 2 ème session . 
 

d) Pour le mercredi 31 août 2011 au plus tard  : dépôt des T.F.E. en 
bibliothèque, pour la 2 ère session.  
 

e) Dans le cas exceptionnel d’une 2ème session prolongée, le T.F.E. sera déposé 
le 1er jour ouvrable après les vacances d’hiver  
 

f) Couvertures du T.F.E.  
 

La couverture de votre TFE doit obligatoirement êtr e imprimée au 
service cours de l’ISIa. 

Six exemplaires sont imprimés d’office. 

Si vous souhaitez des exemplaires supplémentaires, il faudra en faire 
la demande lors de la remise de votre titre de mémo ire, c’est-à-dire le 13 mai 
en 1ère session et le 22 août en 2 ème session. 

Les couvertures seront à votre disposition : 

·  en 1ère session : à partir du mardi 17 mai 2011 ; 
·  en 2ème session : à partir du mercredi 24 août 2011. 

 
 

g) Reliure du T.F.E.  

La reliure de votre TFE peut se faire au service co urs selon l’horaire 
normal d’ouverture c’est-à-dire : 

·  le mardi de 9h à 16h 
·  le mercredi de 9h à 12h 
·  le jeudi de 9h à 16h 



 
Pour plus de détails, consulter le règlement des ét udes  

SI VOUS N’ETES PAS EN POSSESSION DU REGLEMENT DES E TUDES, 
VEUILLEZ VOUS LE PROCURER AU SECRETARIAT DES ETUDES  


